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No. 4872.1

BAS-CANADA.
Montréal, (mercredi) 18 navemhre —Nus lec-

teurs trouveront daus les procédés de la séance du
couseil que nous venons de rapporter, une nouvelle
demands présente i ce corps et qui a droit de sur-
prendre la public. On comprendra que nous vou-
lons parler de la demande faite par Pat, Breunan
d'être remboursé des frais qu'il a encourus pir des
actions qu’il a intentées et qui ant été déboutées par
les mmawistrats, II faut que Pat Breunan, comme
tout le publie, connaisse tout la disposition du con-
seil à faire des sottises de tout nature, pour avoir
Osé présenter une requête Je cot genre. Nous
somumes très portés à croiro, cependant que le con-
seil accordera cette demande, et pnisera très géné-
reusement encore dans les coffres de la ville pour
rembonserà son officier M, P. Breunan des débour-
sés, qu'il a par sa faute et volontairement été obliré
de faire. On conçoit sans peine tontes les consé-
quences qu’aurait une semblable décision du conseil.
M. Brennan pourrait sil Te voulait intanter à son
gré les poursuites les plus vexatoires contre les
citovens les plus paisibles, of Tes tourmenterde mille
manières saus risques À courir. Car si les poursuites
réussissent, il auva le bévéfice d’une partie de

l'amende et s’il échoue dans sa poursuite 11 sera rem-

boursé de ses frais aux dépeus de la ville, et 11 lui
restera le plaisir d’avoie cuntenté ses petites ani-

mosités. Notre corporation parait fortement dé-
cidée à dépenser tous les revenus de la ville et à
Pendetter même avant de quitter les rênes des af-

faires municipales, Car elle pave librement fous
ceux qui le désirent. Dans l'affaire de Frechette
coutre Carshual le conseil de ville a paye des fonds
publics Pavoeat de Frechette ; nous croyons volon-
tiers qu’elle ent pavé l’avocat de la partie adverse,
s’il eut voulu le demander.

 

(Ami du Peuple.)

PARLEMENT PROVINCIAL
pu

BAS-CANADA.

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E.

PRE CIS DES DERATS.
Samedi, 1% November, 1835,

L’AGFNT DE L’ASSEMBLE’E,

La chambre se forma en comité pour considérer

s'il ne serait pas avantageux de nommer, par résolu-

tion, un agent dans le cas où le bill passé par la

chambre ne deviendrait-pas loi,

M, Morin ne saumit que la première résolation

et dit qu’il n'avait pas intention de demander une

division pour ce soir. La résolution ayant été lue,

Le comité se leva et obtint permission de siéger de

nonvean mardi prochain.

La chambre s’ajourna à 5} henres,
Muredi, (T novembre.

M, l’Orateur pritla chaîre à 3% henres PM.
LNT DELASSEMBLER.

T.a chambre se forma en comité généralà co sujet,

Diverses commumnications ct lettres de J A. Rosbnel

alressées à l'Orateur de l’Assemblée, furent mises

devant le dit comité.

M, Morin pronosa qu’il fit résolu :—

« Que c'est l’opinion de ce comité, qne cette

chambre a vit avec regret, que par suite de représen-

tatious faites an très honorable lord Glenelg, en date

du 5 juin dernier, par John Arthor Roebuek, éer,

arent de cette chambre en Angleterre, accompa.

pées de diverses exnlications sur icelles, le Secré-

taire d'état de Sa Majesté ait, par la lettre de Sir

(toarre Grey, du 11 du même mois, suscité des ob-

ns sur la capacité qu'avait le dit-agent d’ex-

poser ef d'expliquer les procédés de cette chambre,

et ses intérêts et ses sontimens, ainei que ceux du

ponple, de telle manière qu’il se croirait autorisé à

le faire d'après les ponvoir à Ini conférés par cette

chambre ot d'après ses nrocédés””

M, Berthelot trouvait inntile d'éleverdes debits sur

cette question, attendqu’elle avait déjà été approu-

vée par la grande majorité de la chambre—Ce peu-

dant il entenidrait avec plaisir les objections des hon.

membres qui en auraient à soumettre.

M, Guev se rendrait à Pinvitation de l'hon, mem-

bre, Ti le lorait avec d'autant pins de plaisir, que

cela lui fournirait l’occasion d'exprimer ses senti-

mens: en second lien il aur ait le plaisir d'entendre

Phou. membre (NT. Derthelot) répliquer à ses argu-

mens, troisidmement, nour donner à Phon. membre

l’aceasion d'iustrnire la chambre, et qnatrièmement

pour répandre dans le monde entier, par Jes jour-

naux, son éloquence (de M. Berthelot.)—(rire.)—

Avant d'entrer en question il dirait que depuis quel-

ques jours il avaît été absent de la chambre, et il ne

dontait pas ne la majorité en avait ete satisfaite.

On proposait de nommer pour arent un homme qui

appuvait la destruction d’une des branches du Par-

lement Impérial, et par ce moyen ou agrrégenit le

Canada à cette nouvelle école de politiques, qui

vivent d'agitation, pour qui elle est un pain quo-

tidien. Une liaison entre ce parti et le Canada

serait dangereuse, et ferait supposer qne cette pro-

voudrait rejetter le protection de la mére-

  

jection

vince . ; : ‘ I

yatrie. C'était le premier pointà envisager

qu'offrait la question, et il méritait d’être pesé—la

moindre connaissance de la politique de la mère-

patrie suffisait pour savoir que la grande majorité

des hommes instruits, influens et riches y est amie

de l'ordre et des autorités constituées et est oppo-

gées aux vies d’un homme avec qui on vent liguer

cette chambre. La chambre des lords que ces hommes

voulaient détruire a vuit été la sauve-garde de l’An-

gleterre durant ces tems, où l’Europe avait été

inondée d'un déluge de sang, et si J’Angleterre

n’avait pas partagé le même soit c était it cettecham-

bre que le propriétaire et l’ami de l’ordre en étaient

redevables. Î était imprudent de choisir pour sou

représentant un homme qui se montrait un des plus

ardens à demander l’anéantissement de la chambre

des lords. Si elle voulait un agent, q elle choisisse

un homme de poids—qui soit ami de l’ordre et de la

constitution, mais non pas Un homme comme

M, Roebuck qui ne s’est montré rien moins

ne l’ami de l’ordre et du bon gouvernement. Il

objectait done à la nomination de M. Roebuck; non

pas sous un point de vue personnel, quoi que Ia cor-

respondance mise devant Ia chambre paraitrait prou-

n’est pas un politique de premicre volée.

tulance la plus arrogante en

menaçant lord Glenelg, s'il refusait d'accéder à ses

demandes. Il s’était présenté au Bureau Colonial,

non pas comme l’agent de la chambre d’assemblée,

mais comme ayant carte blanche de la part de

ce corps, pour agir comme ill entendrait en qualité

de représentant du Bas-Canada. , Cependant le sec-

rétaire colonial lui dit de la manière la plus polie et

qu'il ne le regardait pas comme pos-: franche, !
loplu cos pouvoirs illimités. M. Roebuek lui re-

lique alors que par les procédés ultérieurs de la

chambre, il verra qu’il avait plein pouvoir d'agir

comme le réprésentant du Canada. Quelle a été

alors la conduite de M. Roebuck ¥ a-t-il agi alors

ver qu'il !

Ny manifestait la pé

  

S

. . . ’ . . . ’

| comme sonazent, où son conseil et son directeur. { chambre des Députés, qui se fitun devoir d'at-

Aprds avoir dit à lord Gleuetz que la chambre d'as-

semblée à adopté une rertaiue ligne de couduite,

que le secrétuire des colonies démontre être inpos-
sible, il (M. KR.) écrit à M, l'orateur qu’il est de la
dernière nevessité que la chambre auxisse de la ma-
nière dont il l’avait dit; eu d’autres termes que la
chambre suive ses directions, pour le tirer d’nae
position désagréable, Quel en a été le résultat ?
Une reunion des meinbres de la chambre, composée,

comme il aîfmiit à le croire, des plus habiles et des
plus expérimentés, à cu lieu aux ‘Trois-Rivières,
dont le résultat a été Padoption de la marche indi-
quée par M. Roebuck, qui avait dé passé les limites

{qui lui étaient prescrites comme arent. Comme
, preuve de son avancé, il Hiraît à la chambre le pas-

  

| gage de la lettre de M. Roebuck à M. l’orateur par.
“lequel il invite le chambre d'adopter les mesures
: qu’il juge expédient de lui suggérer, Commentla
chambre pouvait elle supporter Parrogance et la
vanité d’un honumnequi prétend la conduire 7 IL so
fluttait du contraire, M ne convenrit pas à cetto
chambre de suivre les opinions d'aucun individu, et
qe serait le résultat d’aue telle faiblesse du la part

« e la chambre 7? Ce serait augmenter l’orgueil de
cet iudividu, et finalement sou mépris pour le corps
qui aurait suivi ses avis, Busuite M, Garylat un
autre extrait par lequel M. Rocbnele dit que l’on
doit répandre les principes démocratiques eu Amé-
rine, et dit que c'était là une autre preuve de La
munie de M. R. à donner des avis saus en être requs
qu’il permettrait bien à ceux qui résident eu Amé-
rique de mieux connaître ce qui y convient que lui
qui est éloigné de 3000 miles du pays qu'il pretend
conmaitre. I a 61é bien connl que le dégré jusgu’an
quel ou à poussé les principes démocratiques en cette
province à alurmé de peuple des Etats-Unis, qui
a été elfrayé de Pexemple que leur donnait l’às-
semblée de cette province. It entendait parlà la
portion éclairée de la population des Etats-Cnis—
de celle qui était au dessus de la popaluve, qui seule

, etait pour l’extension de lu démocratie. Il parlait
aux membres de l'issemblée, qui doivent avoir
etudié l’histoire, et qui doivent avoir appris quele
chemin le plus court pour arriver au despotisme est
de conrber la tête devant la populace. Celui qui est
despote commence toujours pur être démagogae,
Aux Etats-Unis, la portion riche et eclairée de la
soviété a craint que ces résultats ne découlassent de
l'extension des principes démocratiques. Le passage
de la lettre de M, Roebuek était erroné, et dénotait
une iynorance absolue des vœux et des opinious des
propriétaires et des hommes instruits daus les Rtats-
Unis. Il ne prétendait pas dire qu’on ne pourrait
pas trouver en Amérique uue majorité numérique
qui demande l’ansantissement de toutes les institu.
tions capables de preserverl’ordre et ln tranquillité.
C'était cette po. tion de la société qui n'avait rien
au jeu qui demande l’extension de lu démocratie,
mais on ne comparerait pus son opinion à celle de la
portion éclairée et indépendante de la société—ainai
il se croyait fondé à dive que M. Rocbuck avait
moutré Piznorance la plus complète en disant que
Pon dearandait Pextension des princtpes démocra-
tiques en Amérique. M. Roebuci inière du fait
qu'il y a un conseil lézislalil en cette province dont
les membres sont nommés par le roi, qu’on veut
imposer une aristorrailz au pays. Il ne voyait en
cela qu'une imitation du eri “à "si sou-

 

   

“à fu lanterne
veut proféré durant la révolution française, pour
effectuer un chanrement dans la constitution de ce
pays, en abolissaut le couseil tégislatif, I demande-
tait à tout lion. membre de lui dive quand von avait
essayé à imposer nue aristocratic a ce pays? Litait
ce par le moyen du conseil législatif THEM Gh) we
le voyait pas. Quelle serait la position du gouverie-
ment impérial par raphort au pays saus le conseil ?
quelles seratent les conséquences, s'il n’y av.ut pis
un tel corps 7 la chambre dans un moment hu-
meur pourrait adopter des procédés coutraires à
La prérogative royale, telle que reconsutepar lucon-
stitution, et venir en contact immédiat avec lo
trôve, qui alors devrait céter où la chambre—
On perdrait l’avautage de ce délai salutaire, qui re-
sufte de l’interposition d’une seconde branche, et il
ne s’en sitivrait que la conlusion et le désordre; ot
le pays deviendrait bientôt partie des Etats-Unis,
Ensuite M, Roebuek traite le conseit + d'imitation
mauvaise d'une institution mauvaise” Hy avait an
autre membre de la chambre des comatnnes qui q'a-
litiait de mauvaise une autre brancue de lu léçila-
ture, qui a fait braver à Angleterre toutes les tem-
pêtes, et l’i fait résister. l'anarchie pendant plusieurs
siècles, et qui essayait de faire de la chambre d’i
semblée du Bas-Canadaun instrument pourle servir
daus ses vues elandestines à l'effet de renverser cette

  

 

  

     

branche du Parlement Lupérial.—“ Tous vos anires
griels émanent de la source la plus pure”? Ved.
ment la chambre a beaucoup d’oblisations à M.
Roebuck pour une information aussi importaute.—
II suppose que les gens qui demeurent sur les lieux
ne connaissent pas l’origine de leurs griefs, et il
prend la peine de leur envoyer des informations à
cet évard, quoiqu'il se trouve à 3,000 milles, Il ne
concevait pas comment lu chambre pouvait suppor-
ter une telle arrogance, eu écoutant les raisonne-
mens d’uu tel chearletan, qui ne manquera pas de
trouver un remë le à des maux dont il connait si
bien l'origine, Il considérait que si M. Roebuck
était l’ageut de la chambre,il devait agir comme tel,
et ne donner son opinion que lorsqu'il en serait re-
quis. Nou content de donner ses avis i la chambre,
M. Roebuek va plus loin, et qualifie les procédés de
la chambre do “maladroits” (clensy.) IL dit en
parlant des procédés de lu chambre pour obtenir un
conseil électuif “le moyen que vous employez pour
vous défaire du mal me parait maladroit,” et dit que
le conseil doit être auéanti. “ Iendez-le électif, si

| vous voulez,” leur dit-il, sachant bien que la cham-

| bre s’était occupée d’unprojet à cet effet: mais son
.orgueil indomptable ne pent plier devant la majorité

de l’assemblée, et it qualifie ses procédés de “ mal-
ladroits” Pour faire voir encore mieux que M,
{ Roebucke avait dépasséles lituites de ses pouvoirs, il
Jui suffirait de référer à une autre lettre de M. Roe-
buck à M. l’orateur Papinean, en date de Londres,
22 juin, 1835, dans laquelle il demande approbation
de la chambre pour la conduite qu’il a suivie, ce
qu'elle peutfaire en adoptant sou exposé. Ainsila
chambre était requise de tirer M. Itocbuck de sa

exécuter les ordres de M. Roebuek ÿ  N’étuit-il pas
dégralant pour un corps législatif d'avoir à obéir
aux ot ‘res d'un avocat de Loudres, célèbre au bar-
veau et au parlement, si on voulait, d’un homme
qu’il avait nommé son agent, Convenait-il que Ia
chambre se prétät aux vues de M. Roebuck pour
l'aider à se réhabiliter daus la Lonne opinion de lord
Glenelg 7 C'était l’objet qu'il avait en vue, lors.

qu’il priait Ja chambre de sanctionner ses procédés,
et M. Roebuck, pour gratifier son amour propre,

requiert la chambre de le faire plusgrand personna-

ge que Lord Glenelg. Ce serait faire de ce corps un
bureau d'enrégistrement pour enrégistrer les édits
de Jolin Arthur Roebuck, écuyer, et Vassimiler a la 

AMEDI, 21

mauvaise position, et il demanderait si ce n’était pas, |
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[Tome 73.
 

tempérer aux ordres du Îtui-vituyen, avec cette dif-

férence que celui-ci lus transimettait en termes plus

polis, Sa lettre comportait eacore quelque chose

de plus, Il dit, “ vi je ne dois être que l'organe des
| communications officialles, il est clair que ju ve puis

être d'aucun service pour l’assoiblée,” et niusi de

suite. Nou content d'être l'organe officiel de la

chambre, il se constitue le voprésestant du peuple

entier de cette proviuce—eu agissant coutre les ins-

tructions de la chambre, M. Roebucls faisait preuve
de peu de bou sens, en adoptant dus mesures da sa

prapre création, 1 en redontait les vouséquencos,
si on ace .rdait un tel pouvoir À M. Roebueke, et il
pensait que la chambre avait déjà été médnde trop
loin par sou ageat—c'est en parlant de leur iuté-
rêt, eu representut leurs seutimeus, leurs vœux et

leurs besoins, que je pourrai promouvoir leur cause,

et jenc pourrai le faire si je suis Hé par des résolu-
tions.” (M, R.) paraissait traiter avec mépris le

comité sare qui avait préparé les 92 résolutions, et;

que la chambre avait adoptées. (M, R ) s'était mon-
tré en contradiction directe avee Tos vœux de la
chambre, Lavoe popudi vor Dei avait été eu fa-

 

 | veur d'au conseil électif, et la ghambre avait appuys
cette mesure de tout son poitvoir ; mais M, Ine-
buck la regardé conume ‘an moyen maladroit."—
{1 croyait bien que MT, RR, était de la niilleure fui du
monde, tunis 11 demanderait sil n'avait pas fausse-
ment représenté los vies et log opinions de Le ehan-
bre sur co point? et si devant ropréseuter ‘nos
sentimens et nos désirs” il na pourrait pas encore
errer 7

M, Berthelot ne suivrait pas l'ion, membre (M.
Gury) daus tous ses raisonnemens et sus divas.
tious ; ce serait fatiguer sa patience ainsi que celle
de la chambre ; et s'il ent étadié sou sujet d’avan-
ture, 1 n'aurait pas aberré d’une manière si étrange.
La pr/soute résolution était simplement pour ap-,
prouver les exposés faits pur M. Roebuck a Lord.
Glenelz, co que la chambre ne pouvait refuser, Il
ne concevait pas co qui avait porté M. Guëv à avan-
cer d’ave manière aussi tranchante, que M, 12, n’était
pas autorisé à les faire—tandis qu'ils coincidaient
avec les instructions de cette chambre—lhou. mem-

bre, qui est un célèbre avocat, doit savoir qu’un
procureur ne suit pas toujours à li lettre les instruc-
tions de son client, M, Ber. finit par une compa-
raison entre ln chambre des lords et le conseil, tout
au désavantage de ce dernier corps, qu'il qualifia de
{corps de mendians décurés.”
| M, Papineau dit que le discours de l’honorable

|

 

 

  

membre qui venait de s'asseoir prouvait l’avantuge
qu’il y avaît à ponser beaucoup et parler peu, tauilis
que celui de l'hon, membre pour Sherbrooke prou-

vaitie contraire —quant à suivre Mr. Guzy dans
ses divagations, c'était une tâche qu'il ne voukut

pas entrepreudre, l’hon. membre ayant entassé une
multitude de phrases qui le mettaiënt en coutra-

diction sur plusieurs points—lhon. membre avait

prodigné ses éloges à la chambre des lords, et avait

fait main basse sur les institutions démocratiques—

si les assertions de Phou. membre étaient vraies—

si la chambre des lords avait fait fa grandeur actuelle

de l’Ansleterre—le peuple anylais est bien ingrat,

car d'un bout du royaume à l'autre il s'est éleve sa

cri universel contre cette institution—si le peuple
anglais était si redevable à la chambre des lords il

aurait dù lui manifester sa gratitude en passant,

non pas be bill de réforme mais un bill pour aug-

mentor fe nombre des bours pourris, qu’ils trou-

vaient si commodes pour l’avancenent de leurs fins

da covruption—non; l'Angleterre no doit pis si»

grandeur à ses pairs, mais aux vertus de son peu-

ple, i sa situation isolée, qui Li mot à Pabri do

toute Invasion—et à d'autres cireonstances entière-,

ment étrançères à la chambre des lords-—elle doit

soit existence aux principes démocratiques que

contieut sa constitution, qui par malheur avaient été

étouifés par Paiistocratio 2 si maintenant on voyait

une nombreuse émigratiqu s’expatrier pour se soits-

traire à l’uppression c'était à l'influence déplorable
de la chambre dos lords qu’était dû cet état de

choses—yui était fu cause dos pertes d'hommes et

de trésors incaleulables durèrne de George FI, sin

ce n’était Porcneil des lors, qui jusqu'à la passation

du Lili de réforive, à fait de Le chambre des commie

pes Un instrament passif de ses desseins 2—(CL 6)

n'avait pas expriméles sentimens du penple anglais

en faisant Péloie de Lu chhumbre des lords-<quant à

lui désirant tont le bien possible an peuple anglais,

il soulmitait plein suceds aux grands patriotes,

fume, OConnell et Roebuck, en dépit des obser-

vations de l’hou. membre M. Gugy, il peussait fer-,

moment qu'un changement dans fa constitution de

a chavbre des lords ont un acte de justice envers

PAncleterre, et il se fAattiit qu’elle l’obtiendrait—

il ne fallait rien moins que la fougue d'imagination :

de lhon. membre M. Guey, pour lui faire avancer

que M. Moebuek en correspondant avec la chambre

d'assemblée ue le faisait que dans fe bat de renver-

ser la chambredes lords-—il faut raisonner bien peu
pour dire que la nomination de M, Rocbuck, comme

agent, est le résultat d’une conspiration pour dé
truire la chambre des lords—unis sa nomination

comme agent n’était pas la question agitée parle

comité-—il y a peu de jours la chambre avait passé

ut bill nommant à l'unanimité ce monsieur coanme

arent de 1: province. En le passant, la chambre

s’était acquittée d'une dette du reconnaissance en-

vers M. Roebuck pour ses efforts pleins de zèle en

faveur de cette proviuce—si ce bill n’eut pus été
passé, la chambre aurait & & coupable d'ingratitude ;

et oucore plus si se réglaut sûr les raisounemens fu-

tiles de M. Guy, elle eut refusé sou approbation

aux procédés adoptés par JM. Roebuck en qualité
d'agent —aînsi cette chambre s'était montrés resou-

naissante en nommant comme agent un home qui

avait montré tant de dévouement à la cause—une
connaissance aussi étendue de ses affaires—et des

talens aussi transcendans pour en promouvoir les in-

térêts-—cette chambre serait coupalile sielle ne re-

poussait pas les violeutes invectives de M. Guy

coutre un homme qui avait rempliaussi diznenient;

ses devoirs-—parceque M. Roeburk avait fait écho

anx sentimens de la chambre et 4-0il les avait dé-

fendusavoezèle etanimation. M. Gusyluireprochait

de l’orgneil et de l’arrozance, et qu’il avait de passé

les bornes de son pouvoir—y avait il quelque chose
dans les exposés de M, Rochbuck qi ne correspon-
dit pas exactement avec les sentimens exprimés
dans l’adresse de la chambre, telle que trausmise au

parlement impérial *—M, IRocbuck avait été le fi-

“dele mirroir de la chambre, il avait pénêtré dans les

plus secrets replis des cœurs, et il en avaît expri-

méles opinions avec franchise et libéralité—se mun-
trunt par là bon canadien et bon anglais. Il à montré

de ces vues qui caractérisent uu esprit éclairé, et

par dessus tout—un démocrate par excellence—M.
(ruxy s'était répandu en inveciives contre les iusti-

tutions des Etat-Unis qui avaient fait l’adiniration

du monde entier—malgré quelques petits excès

| coninis par le peuple—les excès d’un peuple, duns

{un moment d'effervescauce n'étaient pas aussi à

 

 

  

    

 

  

 

craîudre que La tyennnio haïînouse d'uns aristocratio
qui ena commis do plus terrible, et qui les dit per-
wis par la loi—voyez les massacres do Plrlande pour
prélever uue taxu injuste sous la forme de dimes,
pour souteuir une église établie coutre les vœux du
peuple et autre désordres résultat des machivations
d’uue aristocratie qui pressure le peuple pour s’en
vichir—Phou. membre M. Guxy qui a aussi fausse:
ment représenté les auglais eu disant qu'ils doivent
leur prospérité et leur tranquillité à la chambre des
lords lorque c'est tout le cuntraire--a également
mil représenté les halitans des Etats-Unis. Qu'il
considère le résultat des deraières élections et qu’il
dise si ses assertions sont bien foudées—nieru-t-il
que le résultat est tout eu faveur des institutions
démocratiques ?—-peut-être l’hon, membre a-t-il
puisd ses renseiguemens dans les Jourvaux payes
par l’aristocratio marchande des Etats-Unis, qui
au moven de son or retientun nombre de journaux
pour défendre ses intérêts—les jourvaux de Etats-
Unis u'exprinudient pas plus les opinions des habi-
tans de Etats-Unis que les feuilles buveaucratiques
de cette province n’exprimaieut celles du peuple
lors du la dernière élection générale, et depitis —si
on jugeait des opinions du peaple par les journanx
on obtiendrait au resultat fort erroné—on sait bien
que les journaux se soutiennent eu partie par les u-
vertissemens dus mrarchands ; et il est tout naturel
de cricren faveur de ceux qui nous soutiennent,
Tout le vacarme fait par ces journaux en cetle pro-
vince n'avait été d'aveune ntilité lors de la dernière
élection révérale, Lo fait seul qu’ils avaieut écrit
d'aue manière viclente contre des caudidats popu-
laîres, qui avaient eté élus par d'immenses majorités,
sullissit pour en fairo mépriser les assertions ; cu
pendant tes étrancers venant en cette province, Le

pouvaut déterminer l’état réel des choses disaient
que le peuple etait contre les mesures de la chambre
d'asseniblée parce que les journaux lui étaient op-
posés—l’hou. membre M. Gugy, avait done fondé
ses opinions couvernautles létats-Unis sur une base
fausse—les institutions de ce pays ussuraient un
plus haut dévré de prospérité à ses labitans que
par tout ailleurs, et avaient fait des Etats-Unis un
exemple d'adimiration pour le monde entier; et sile
l'hon, membreaslait y débiter les doctrines qu’il émet
devant cette chambre, nul donte qu'un sifllet uni-
versel le chasserait du territoire de l'anion—l’hon.
membre au nombre des injures qu’il avait voies si
hbrement contre M, Roebuek, avait dit qu’il y a-
raît aue infinité de présomption de la part de M.
Roebuek à donner une opiniondifférente à It cham-
bre—il demanderait à l’hon. menibre où il avait
trouvé une ditférence essentielle entre les opinions
de ML Roebuck ot celles de In chambre-—dans sa
lettre il avait fait echo any seatimens de Ta chambre,
qui avait toujours considéré la suppression du
conseil législatif comme préférable à l'élection, bieu
qu’elle eùt appuyé ce dernier mode; mais Pho-
norable membre etait pli à dire, que Popinion
de M. Raoebuek, était en contradiction directe avec
la majorité de la chambre. Comment pouvait—on
savoir que l'opivion de la chambre n’était pas en
faveur de lu suppression du conseil ? l’avait-on jamais
entendue à cet évard, La chambre avait demand)
à s’assembler eu convention pour adopter le meilleur
moyen d'effectuer un chaugement daus la constitu-
tion actuelle de la province; minis cette proposition,
toute naturelle et toute raisonnable, et si conforme
aux prineipes de la constitution anglaise, à été re-
pousséepar l’orgueil d’uu aristocrate—de M. Stanley,
qui par un esprit de malice « rappelé aux souvenirs
du peuple lu convention française durant la révoin-

tion, bien diférente de Le nôtre, qui n’ébut pas au-

torisée par la lui, et qui n’était étavlie quo pourle
renversement de l’ordre—1E fdlait tout l’orgueil
aristocratique de M. Stanley, joint À son désir de
molester durs leurs droits et leur Tiserté des sujets |
anelais, vivaut dans un autre hotisphère, pour lui
faire trouver rien de semblable. Cependant M.
Stanley était tombé de l’éminence qu'il aeeupaît, et
Vou en était reidevale à MI, qui l’avait attaqué
le preraier armé de la force cirantesque de ta justice,

et l'avait termesd,

  

 

 
  

   

 

Quoi de plus admirable que le |
courage etle désintéressement de AL IR, venant se
mesures aves tn hoanme comme M. Stanley, aussi
influent dans La chambre, et qui par influence de sa
fanulle faisait élire 10 membres pourle parlement.

It. savait qu'il ponvaît snecomber dans Li lutte,

 

uals son amour pour Le justice Je rendirent fort, et |
il terrassa le géant. La chambre des comnnmes
s'apperçat que M.Stanley ne connaissait pas le sujet
sur le quel il parlait tandis qu’il paraissait évident
que M. Roebuck était parfnitement ce jait de tout
ce qui se pussait en Canada, et il obtint la victoire
sur son adversuire, Cette province était done re-
devalle à MR. de La châte de M. Stanley : mais ce
W'était pas tout. Devant le comité du Cauwada,à
avait rendles services les plus im portaus à cette
province, et par 4 profonde connaissance de la po-
litique du pays, il avait amené le gonveruement

à éconter nos plaintes, Grâce à M. Roebuel, et aux
agens dépurés eu Angleterre par cette province,
avait obtenù des copies de lPenquête, qui avait été
publiée en cette province, etle penple avait pa con-
naître les resorts de cette politique toituense
qu'on avait suivie en cette province, Ou avait
aussi unis au jour la correspondence entre les trois
derniers Gouverneurs de cette province, et le bu-
reau colonial. (fei Mo Papineau entra dans des
détails assez longs an sujet de la couduite suivie
par lorit Dalousie, sir James Kemptetlord Ayliuvr,
disant qu’ils avaieut été plus animés de l'amour du
Iecre, que par lenr décir de promouvoir les intérets
de cette province.) Lord Aylmer s'était arrogé le
privilège des électetes de lu chambre en di
qu’elle nzissait mal et en refusant d'accorder wn
wartant pour les continyences, Lord Ay her dig |
qu'il était extraordinaire que la chambre prétendit
contrôler l'exécutif pour ses dépenses, etque Péxé-
cutif n’eût pas le mêma privilege par rapport à la
chambre—assertion la plus inoule,  ‘Jnu’avait à faire
l'exécutif pac rapport à l'argent publie 7 Le peuple
par l'entremise de réprésentaus peut seul dispose
des deniers publics, et la cliambre r'en est comptable
qu'à lai seul—mais nou pas Pesdentif qui ne peut
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semblée était fondée en raison, et les coutingensd
out été accordées in toto,

(à continuer.)

QUEBEC:
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, Nour recevons par le paquebot Semaon, amivé À
New-York lundi deruier, lo Londuu Courier du 10
octobre.

ll no se trouvait pas do passazers du Canada sut
ce paquebot. La Pique, partie d'ici lo 17 sept., ne
parait être arrivée le 10 oct.

Voivi un précis des nouvelles, qui sont sans beans
coup d'intérêt:—

Londres, 10 oct.—( Deux heures P. m.)—-Les fonde
subissent des changemens considérabluu: les consos
lidés out Laissé à 904,
Ou assure que daus un conseil des ministres le 25,

on a adopté la résolution de consentir au mariage
du f'rince Saxe-Cobourg Gotha avec la Reiue du
Portugal.

Sir I. Plasket part pour Ste-Tiélène, pour en
devenir le rouverneur; et le Lâtinient, en revenant,
prendra M. Fux à Rio, pour lo transporter aux
Put Unis.
Des lettres de Gènes annoncent des préparatifs

pour une expédition maritime sar tn des bâtimens
de luquelle Don Miguel su reudrait sur le territoire
portugais,

L'auperenr de Russie à refusé tonte intervention
l'avorable, sur la véception de nombieusez requêtes
des Polonais,

 

Le coléra, ou la peste, fit de grands ravares à
Athènes et à Pera ; les soldats Lavaruis souffrent
beaucoup,

Lee dernidres nouvelles d'Espagne corfirment lo
fait que Mina « accepté le commuandemeut en che
de la Catalogue,

Londres, 10 oct—Tes journaux de Paris disent
que beaucoup de désatfection se manifeste dans l’ars
tuée ; que dans quelques régimens où à observé vus
tendance républicaine. On persecute la presse, ob
on destitue des comimandaus des gardes uationaless
L'éditeur du Réformateur vient d'être livré à la
justice et comdamné à G000 fr. et trois mois d'ou
prisounement,

Lo maréchal Gerard remplace le leu maréchal
Morti.r comme chauvellier de la légion d'honneur;
Joste très-lucvatif,
Ou assure que M. de Chantelauze, prisonnier dé

Hum, est en dénieuce; et que le prince Puliguac est
bien ntalade. Ou dit que Louis-Philippe est porté
à libérer les ezx-ministres.
Le procès de Fieschi était fixé pour le 10 nov,
ri

De nouveaux détails nons sont parvenus sur Pafa
faire entre les Américaius et les habitaus de n08
townships de "Fst. On a foussement dit que plus
sieurs personnes avaient été tades. 11 parait que la
rixe est survenue sur le territoire anglois, après que
les Américains avaient réussi à s'emparer du noms
mé Manchard. Les seules personnes blessées farent
M. Roe mnyistrat, par mu sabre; NM, Aldrich, pad
Une pierre, et le nommé Young blessé à In cuisse,
par un coup de feu dout cing ou six furent tirés.

esapres. oo

 

Notre lérislature siére depuis trois semaines,
Nous croyons qu’elle n’aencore rien fait pour avane
cer la prospérité publique, si Pon en excepte in.
troduction on la passation de quelques vieux hills
ou actes temporaires qui ont expiré, paree que li
chambre n’était plus compétente à agir fante de
quorum, Cependant les questions qui se rattachent   

 dire que oui ou nou lorsqu'un bill lui est présenté
mais où « dit qu’il à été compris sous le nom de con-
tingens des items qui ne pouvaieut l’être, et qu'il fal-
lait unbill spécial à cet égard, Pour lui il le nie; la
chambre est la grande enquête du pays, et daus la
poursuite deses investigations, elle peut envoyer ques
vir © personnes, papiers et records” dans toute 1x pro-
vinceets'Hlui Lulait envoyer un azenten Angleterre,
était-il rai-onnable de supposer qu’il fallait un bill
poué cola? Certainemest non—var il serait cor-
tainenent rejetté par l'exécutif et l’autre branche
de la législature, qu'elle voulait accuser prur sou eu-
tremise. Ce n’était pas à exécutif à décider si la
chambre agissait à tort, s’il le trouvaitil pouvait la
dissoudre, et si le peuple réélisait les mêmes répré-

sentans, ils devait se sonmiettre à leur décision. le
gouvernement anglais, malgré le conseil législatif et

 

l’associations constitutionnelle avait décidé que l’as- : « :
| ulors de “mettro en jeu les sentimens dérivant dee

à La politique paraissent occuper les esprits, et les
choses commencent à prendre un caractère plus
marque,
Ou ne peut se méprendre sur le but des nominas

tions réttérées de M. Foehnele par la chambre, pour
la représenter en Angletecvre, après qu'il s’est pro-
noucé publignement pour l’établissement “ d'au
pure domaocratio” en ce pays, e£ que M, l’orateux
Papinezn, n avoué en débats quil fallait préparer
le peuple pour cette époque” En attendant où
tloit remettre à M, Rocbuek environ L1100 stg, de
l'argent publie de Le provinee,

Ou peut à neige concevoir ane fes honimes pis
Lltes qui ont été commni-sionnés parle roi d’Anglos
Lerre, puissent cooperer à des plaus avoués de dés
fruire son autorité daus cette partie de ses domaines
Cette autorité doit cesser, avant qu’ane pure dénio-
erntie s'établisse en ce pays. Pour le présent M.
Papineau a décidé qu'il doit y avoir que sorte d’ar:
mistice. ws paroles, telles quo reproduites par le
Curaudien sont : * Nous ne ferons rien pour hâtee
€ notre séparation de la mère patrie, excepté do
préparer le peuple pour cette époque.”

Le serment d'allégéance ne se prete pas aeulo-
ment aw roi régannt, mais AUSSI À ses successda
Nous ne pouvons concevoir connnent “les fidèles
«tloyaux sujets de Sa Majesté, les communes du
Bas-Canada” peuvent contenancer de pareils pro-
jets. Assurémient qu'il s’en trouve poruii eux que
v'ont pas lu le serment d'allégéance qu’ils ont prêté,
lorsqu'ils sont entrés dans les fonctions législatives.

  

——————
Nons sommes bien aises de voir reproduit sor 1d

Canadien Va bonne doctrine de la Gazette de (Qué:
bic, au mois Ce décembre 18:42. Nous espéroux
qu'elle aura au moius quelque influence surles loc.

L teurs du Coutilien, quasd bien même qu’elle c'en
autel aucun sur ses rédacteurs, qui affichent ln nas
tionalité jusque dans le titre de leurjournal.

si, depuis cette époque nous avons donné cours
à des articles qui ressentent les préjugés nationaux
c’estqque nous avous été forcé de le faire par le hes
soin que ressentat tous ceux qui ne sont pas d’ori-
gine trangaise de repousser des attanes, non-seule-
woot du Canclien et de ses confrères, mais des
membres de la représentation ‘ d’origine française,”
qui, malgré nos sages avis d'alors, n'ont cessé de-
puis, de remuer les préjugés, foudés sur la différence
du ianguage, de lareligion, des lois et des usares,
Depuis 1822, que nous sommes propriétaire-rédues
teur du a Gazettr de Québec, nous avons soiraen-
sement évité de rien dire, qui pouvait exciter des

  

| susceptivilités de la sorte. Col avait été le caractère
reconnu de le Gazette, depuis qu'elle fut fondéa
en 176; et il est de notoriété puulique que ni le rés
ducteur actuel, ni son prédécesseur, n'ont jamais
été sous l'influence de ces préjagés, Vouloir dire
que les autorités, que des hommes constitués €:
durnité, ont le droit d'attaquer toute une classe dés
citoyeus d'an pays surleurorigiue nationale, et de
diriger contre elle les préjugés de ceux d’une autre
origine, sans que la classe ausi attaquée aît droit de
se défendre, c'est violer le premier principe de ls
justice : c'est réclamer l'exercice de Tu plas affrensd
des tyrannies. Jusqu'au muois de decembre 1832,
où pouvait encore prendre la défeuse des habitana
d’ovigine française dans la colonie, qu’on accusiic

p
r

  



“ distinctions nationales” Nous l'avons fait, en
citant le mauvais usage que l’on faisait alors de ces
distinctions dans le Haut-Canada contreles anciens
babitans de cette colonie, vù il ne ue trouvait que
très peu de Canadienr-Français. C'était dire ce
qui était vrai alors ; qu’en général les Anglais a’a-
vaient aucuns préjugés contre les Canadicns-Frau-
çais ; et que de semblables attaques résultaient plu-
tôt des luttes politiques d'unbitieux. Ou n'avait
pas alors présenté à la chambre d'asvemblée du Bus-
Canada les requêtes de Montréul et de la rivière
Chambly, signées par des milliers de personnes d'o-
rigine françuise, qui, ouvertement, classaieut les
sujets duroi en ce pays, selon leurs origines nutio-
nales, et fesnient ressortir “ la différence de langue,
“ do religion et de lois,” qui existaient entre eux,
ainsi que les animosités prétendues des devz ori-
gines. La majorité de lu chambre d'assemblée d’o-
rigine française, n'avait pas alors adopté cette clas-
sification, ni reclamé les emplois pour ceux de son
origine, Laxée sur cette distinction. Si cela eût été
le cas, nous n’aurions certainement pas pris la dé-
fense des Canadiens d'origine française. Nous les
auroins blûmés comme nous blamons les individus
d’une autre origine qui se permettent de se servir
du même moyen. Malheureusement la repré-
sentation de la majorité d’origine française, a
été le premier des corps coustitués dans le pays,
qui a reconnu formellemeut Ces distinctions,
et cela, au moment qu’elles étaient furmelle-
ment désavouées par lu gouvernement du roi.
Elle n été la première à afficher ces distinctions
comme donnant droit à la confiance publique; la
première À s’en servir pour détruire une autre
ranche dela législature. Depuis l’existence de ces

faits incontestables, nous nous sommes tenu duns
les bornes d’une juste défense, détestant, comme
nous détestons encore toutes ces distinctions entre
les sujets du même Prince, les habitans du même
pays, qui par principe comme par intérêt, devraient
vivre en frères ; mais jamais, tant que l’on se per-
mettra d'attaquer, nous ne nous refuserons à la dé-
fense.

 

Par les débats de la chambre d'assemblée il paraît
que M. Lafontaine aurait dit qu’anx Trois-livières
un homme avait été condamné à la déportation pour
avoir volé #a morceau defromage et une bouteille de
champagne, et qu’il trouvait cela fort rigoureux.
Ce bon monsieur à toute raison; cela serait en effet
très rigoureux. Puis vient M. le docteur Kimbert
qui aurait dit © que le eas cité par M. Lafoutaine
“ était nn fait; un individu pour avoir volé quel-
« ques morceaux do fromage et deux on trois verres
“de champagne aux courses des Trois-Rivières,”
avait été condamné àl'exil, et de suite M. l’orateur
parle d’accuser les juges qui prononcerait des sen-
tences pour délits trop légers; de faire une enquête
ete. ete

Il est très certain que ces lionorables messieurs
ne sont point tenus de tout savoir, mais il est tout
aussi vrai qu’ils sont dispensés de parler de choses
qu’ils ne connaissent pas. L'horame dont il s’agit
n'a pas été convainen du vol d’un morceau, ou de
quelques morceaux de fromage, ni d’une bonteille,
ou de quelques verres de champagne, comme il est
dit aux débats, mais il a été (si nous sommes bien
informés) convaineu de vol de nuit avec effraction,
(burglary,) crime qu’il serait difficile de commettre
au courses des Trois-Rivières, d’abord parce qu’il
n’y à pas sur ce terrain de maison habitée que l’on
puisse forcer, ensuite parce qu’il est d’usage aux
Trois-Rivières de faire les conrses de jour. Au
moins ce que nous tenons de personnes qui y rési-
dent.

Il est À supposer que l'enquête proposée fera res-
sortir la vérité.
——

Le bruit cireule que le siége du juge Kerr, sur le
bane de Québec, est vacant, et qu®il doit être donné
à une personne “ d’origine française.” Un membre
de l’assemblée, dont le caractère publie est vil, est
dit-on Te nouveau dépositaire de fontaine de jus-
tice. Des hommes publics bas et dégradés vont se
trouver être les élus parmi nous, et la justice est
menacée d’une intervention déplorable,
 

MM. MeKenzie et O‘Grady sont partis ces jours-
ci de cette ville pour T'oront». lls ont essayé de
publier quelque “ Jobs” au sujet du eanal de Wel-
End et out vainement sollicité une aide pécuniaire
de notre chambre d’assemblée, qui n'a pas trop
d'argent pour ses contingens et sun indemnité et
ensuite pour ses chemins et ponts favoris. Mr.
MeKenzie va faire triste figure devant ses commet-
tans totalement ignorés.

—_———
John Fraser, écuyer, un de nos concitoyeus, est

parti de cotte ville mercredi soir pour New-York,
pourfaire voile sur le paquebot du Hâvre. I doit
voyager en Europe pendant un ans ou plus. ll se
propose de visiter l’Italie et les autres régions de
l'Europe méridionale,

Unfort vent d’est à régné la nuit de jeudi à ven-
dredi et hier durant la journée. Iln’a neigé que lé-
gèrement.

Le navire Cumberland, capitaive Nicoll, allant à
Liverpool, a échoué vers une heure le 12 courant
au matin, à un mille à l’est de la rivière Manicou-
aan, par une tempête accompagnée de neige et
d'un violent vent d'est. Le Capituino et l’équipage
sont arrivés hier matin à bord d’une goëlette, et on
doit vendre le bâtiment naufragé lundi,

 

MONSEIGNEUR DE Jut.1roris a quitté cette ville,
mercredi au soir, se rendaut a New-York, pour de
là passer en Angleterre, puis en France, puis en
Italie. Mr. Lebourdais, curé de la Rivière du Loup,
acompagne le prélat dans son voyage. C’est pour
le bien de ses missions que Sa Graudeur s’est mise
en route pour le vicux continent.—( Canadien.)

 

JOURNAL DE LA CHAMBRE D’ASSEMBLE’E.

Vendredi, 20 novembre.
Sur motion de M. Gugy on ordoune au comité

sur les griefs de poursuivre l’enquête contre l’hon.
W. B. Felton.
Un projet de loi pour la cession des Liens est lu

et renvoyé à lundi.
Sur motion de M. Power (pour 44, contre 11)

on demande à son Excellence, les dépêches de lord
Aylmer en réponse à celles sur la destitution de M.
le juge Kerr.
M. Gugy présente une requête de Montréal pour

le changement ou rappel de la loi sur In tenure.
M.le secrétaire Walcott place les comptes devant

la chambre. Les numéros 14 et 15, détaillent les
revenus des terres et des bois, ainsi que ceux de la
compagnie des terres dans les townships.
M. le secrétaire place l’estimation pour l’année

suivante devant la chambre; son Excellence la
confie à la libéralite de Ja chambre &c.

Il dépose de plus un tableau de demandes pour
changerla tenure ; et les lettres patentes accordées,

Ces messages sont renvoyés aux comités sur les
comptes et les droifs seigneuriaux.

Son Excellence est prié de mettre le montant
probable des argens dans la caisse au 15 janvier de-
vant la chambre.

Sar motion du docteur Tessier le comité sur les
hôpitaux doit voir à prélever un reveuu pour traiter
les malades à Québec:

M. Evansl'écrivain de la brochure sur l'agricul-

ture, cultivateur à la cute St.Paul, se porte candi-
dat au comté de Montréal, dont l’élection est pour
s'ouvrir meroredi prochain le 25.

M. Clapham propose que le comité sur 13 requéte
de Mégautic, voye à rembourser les personues qui
ont payé des cens et rentes (quit rents) an roi.

M, Graonis demande au curuité sur les écales des
reuseignemens sur les visiteurs d'écoles, qui sont
dépusiteurs de certains prix en argent &e. ainsi que
de v’assurer si l'on fait vraiment les visites qu on
déclare avoirfait &c.

Sur motion de M. Morin, on adopte six longues
adresses au sujet des terres.

La chambre adopte les résolutions, 1 9. qu’il est
à propos d'ériger temporairement des maisons de
correction dans les différens districts, 2°. Que
2151. pour mille exemplaires de la brochure de M.
Evans sur l'agriculture, soient votés à condition
qu’il les distribue gratuitement.

Le bill sur les banqueroutes est lu une 2e fuis et
renvoyé à mardi.

La chambre s’ajourne en comité sur le pout de la
Petite KRivière, Québec, renvoyé à mardi,

A M.le rédacteur de la Gazette de Québec.
Ayant complètement réussi à former dansle fau-

bourg St-Louss de Québec deux écoles élémentaires
françaises, une pour les jeunes garçons et l’autre
pourles jeunes filles où on leur enseigne la lecture,
l’écriture, l'arithinétique et des ouvrages manuels
analogues a leur sexe, dans des bitiments peu dis-
pendieux, avec célérité et économie; je crois ne
pouvoir rien faire de mieux que d’engager les ama-
teurs d'éducation à veuir les visiter pour en les vi-
sitaut, profiter des avantages qu'elles peuvent pro-
curer dans un pays qui en a tant de besoin.

Qui conque voudra se rendre à mon invitation
s.ra reçu avec civilité tontes les après-dinées entre
deux et trois heures toute l’année, les samedis ex-
ceptés, et il y a ordre au maître et à la maîtresse,
de leur woutrer tout ce qui s’y fabrique et de lear
expliquer les moyens que l’on emploie pour instrui-
re les éloves dans ces ditr'érentes branches d’instruc-
tion, qui méritent Lien certainement d’être encou-
ragées, tant à cause du peu de temps que les enfants
donnent dans un âge où ils ne sont d'aucune utilité
i leurs parents que par le peu qu’ils dépeuseront pour
leur procurer des connaissances aussi utiles et agré-
ables que celles qu’on y enseigne.

Si les pères et mères étaient Lien imbus de l’u-
bligation oùils sont de Lieu élever leurs eufauts et
du compte sévère qu’ils aurout à rendre à Dieu de
leur négligence à cet égard, on n’aurait pas la dou-
leur de voir uu si grand nombre d'enfauts polisson-
ner dans les rues, grandir dévués de toute 1nstruc-
tion et menaçant d'être la houte de leur famille et
l’opprobre de la société,

Il est ficheux qu’il n’y ait pas d'ateliers où l’on
pourrait renfermer ces jennes vagabonds et les for-
cer à apprendre un niétier qui leur procurerait le
moyen de soutenir leur existence et débarasserait la
ville et les campagnes de leurs dépradatious.

Si donc on désire prévenir les malheurs dont
uous menace cette engeance vagabonde et procurer
aux générations présentes et futures les avantages
que promet le mode d'éducation que je vous pré-
sente, que j'ai compilé dans plusieurs autours, mis
en pratique depuis cinq aus et dont le succès me
garantit la bonté.

Ce n’est point un projet en Pair, il est effectif et
on opération ; en sorte que l’un en peut juger avec
connaissance de cause,

D'abord je maintiens qu’un Lätiment de trente
pieds quarrés et quinze d’élévation entre les deux
planchiers, distribué comme celui des jeunes filles
peut contenir deux cents et quelques enfants assis,
avant des tablettes, devant eux et un dossier der-
titre, avec des passages ou coulisses pour aller et
venir commodément, sans se heurter; que l’éléva-

 

 

 

tion entre les deux plauchers donnera assez d'air|
pour n’être point suffoqués ni par la chaleur du so-
leil l’été ni par celle du poële l'hiver.

Ou peut vérifier ces avaucés en inspectant cette
école et en prenant des informations de la maîtresse,
qui vous dira quelle est non seulement habitable eu
toutes saisons mais encore confortable et salubre;
qu'elle est sullisamment éclairée avec ses quatre
chassis dans les deux étages et Lien chauffée dans
toutes ses parties avec un seul poële.

Il y a des guleriesà huit pieds de hauteurdu pre-
mier plancher, où se confectionne tous les après
diners les ouvrages manuels, C’est un spectacle cu-
rieux devoir une quantité de petites filles, dont quel-
qaes-unes n’ont que quatre aus, échiffer de la laine,
la carder, la filer, tricoter et faire de l'étoffe; d'iu-
tres charger les quenvuilles de filasse, filer, faire des
bas et de la toile,

Quelque fois elles sout employées à brayer dans
la cour, à écorcher et à peignerla filasse du lin et
du chanvre qu’elles ont cultivé dans la belle saison.

Le matin, la maitresse leur montre à lire, écrire
et compter, avecl'aide des monitrices, dans étage
au-dessous des galeries.

Les heures d'instruction et de travail sont telle-
ment réglées que le tout se suit régulièrement, sans
embarras et avec un tel succès qu’il y a des élèves
qui depuis quatre ans que cet établissement est en
opération, out appris passablement à lire, écrire,
compter et travailler, et qui gagnent de modiques
gages, en raison des ouvrages qu’elles sont capables
de faire, et ce depuis dix sols Jusqu'à ane piastre
par semaîne; la maîtresse et deux maîtres ouvriers
ont dix chelins pir semaine.

Il y a à l’entour de cette maison quelques Lâti-
meuts indispensables, comnie un bangar, un fournil,
un puits et des latrines; comme -en campagne on
désire loger te maître et la maîtresse, on peut ados-
ser à la cheminé un appenti pour leur résidence,

La maison d'école des garçons peut être bâtie
dans les mèmes proportions que celle des filles et ne
coutera qu’au plus de cent vingt-cinq à cent cin-
quante louis, y compris les fonrnitnres nécessaires,
tant pour l’ichèvement des édifices que pour les
outils, lettres imprimées, arduises, crayons, télé-
graphes, Lanes, livres, tableaux, papier et eucre
pour plusieurs années.

Commeje crois fermement qu'aucun maître ou
maîtresse ne pourra réussir à tenir une école d’a-
près ma méthode, sans une espèce d'apprentissage,
Je les invite à venir le faire daus mes écoles, où el-
les n’auront i payer qu'un écu de gratification an
maître ou à la maîtresse ct un autre pour un manuel
pratique.

Je ne prendrai pas la peine de détailler tous les
moyens que j’emploie pour tenir le bon ordre dans
mes écoles, exciter l’émulation et faire faire des
progrès aux élèves, ce serait abuser de ln patience
dus lecteurs, je ne ferai mention que de ceux quel'un
n’emploie par ordinairement; par exemple: pour
épargner aux parents la dépense des livres, j'ai ima-
gine des télégraphes, auxquels je suspens matin et
soir, quatre lettres en mots, et autant de chiffres,
que je compose, avec de grosses lettres et chiffres
imprimés et collés sur du carton que je passe dans
des coulisses appuyées sur une planchette, enfilée
dans une branche de fer dans laquelle elle tourne et
présente tantôt le devant, tantôt le derrière de la
planchette; sur le devant sont les lettres ou les
mots plus ou moins longs, suivant la force ou capa-
cité des élèves de la classe devant laquelle il est
planté. ainsi que les exemples d’éctiture à imiter,
es tables de numération, |'additions, de soustrac-
tions, de multiplications et de divisions, à appren-
dre par cœur.
J'ai pris la peine pour faciliter l’épellation de

faite des tableaux par ordre alphabétique ; d’abord

de deux lettres seulement, ensuite de trois, apres
e quatre, et ainsi progressivement jusqu'aux plus

longues de six lettres. Ceux des mots sont faits
dans le même ordre et progression, depuis deux
syllabes jusqu’à huit et neuf, ce qui facilite Leau-
coup l’épellation. A la fin de chaque tableau et au
bout de chacun des mots qui y sont portés, se trous
vent des phrases qui expliquent l'usage de ces mots
et accoutument les élèves à lire couramment; de
sorte qu’il n’est pas surprenant de voir des enfants
qui, ou bout de cinq à six mois, lisent ces petites
phrases et se vantent qu’ils savent lire, d'autres
n’ils savent compter parce qu'il» saveut nombrer et

faire de petites additions ; enfin quelques-uns se
croyent parfaits dans l'écriture parce que tout en
leur montrant les lettres sur le télésraphe, on les
leur fait former surleurs ardoises et qu’ils barbouil-
leut les portes et les contrevents des maisons avec
du blanc de céruse, des lettres que la tuémoire leur
permiet de tracer ; tout cela les exalte et leur fait
parcourir le cours de leur éducation élémentaire
avec nn plaisir inoui.

Un moyen d'émulation dont on fait un usage fré-
queut dans mes écoles, c’est de donnerla place de
celui qui se trompe quant le moniteurl’interroge
sur quelque partie de son devoir et qu’il ne répond
pas Juste et vite, & celui qui le reprend prompte-
ment,

M'’étant aperçu de l’activité deg enfants et de leur
ennui quand les leçous sont longues, je n’ai donné
de durée à chaque leçon que dix minutes; en sorte
ue dans trois heures de séance le matin, les en-

fants font dix-huit exercices et autant l’après-midi,
ce qui donne trente-six exercices par jour; de sorte
qu’étant constamment employés, ils ne s'ennuient
point et nonpas le loisir de se faire des niches ni
de troubler le silence.

Pour exécuter exactement ces exercices, j'ai une
pendule qui frappe uu coup et avertit du moment
arrivé pour changer d'exercice que le maître au-
nonce et marque d’une cheville sur un tableau.

Les moniteurs se transportent aussitôt à la tête
de teur classe respective et en fontautant ; de sorte
que toutes les classes commencent simultanément
l'exercice qui lui est désigné spécialement.
Ou observera que ces exercices sont arrangés de

manière qu’il n’y à qu’une seule classe qui lit tout
haut, daus un temps donné aux règles, et cependant
que chaque classe lit et répète plusieurs fois tout
haut sans être interbolisée pur une autre.

‘Telle est la grande marche que l’on observe dans
mes écules, et qui s’exécute facilement dès queles
moniteurs sout au fait de leurs fonctions, de même
qu'au bataillon de militaires manœuvre bien quand
les officiers et sergents saveut faire exécuterles
évolutions.

Mais ce n’est pas tout. On fait apprendre par
cu ur aux différentes classes Ia partie de la gram-
maire française qui compte à chacune d’elle ; par
exemple, ou iuterrore la première classe sur seule-
mentles lettres qu’on leur montre ; où leur demande
comment elles se nomment, combien il y en a; si
on les distingue en voyelles et en consonues, de
combien de traits elles se forment.
A la seconde classe on les interroge sur les mots ;

ou leur demande à quoi ils servent, combien il y en
a de sortes, s'ils ont des nombres et des genres, ete,
aiusi desuite par progression, de classe en classe
Jusqu’à la sixième où ils arrivent chargés de tous les
matériaux nécessaires pour des phrases, des seuten-
ces et rendre raison de toutes les parties du dis-
cours, et où le maître les perfectionne dans la lec-
ture, l’ortographe, la ponctuation et l’histoire du
Canada.

Si les enfauts savent bien épeler, ils ne feront pas
de fautes d’ortographe, excepté dans de certains
mots qu’on appelle homonymes, qui ont la mème
prononciation mais qui s’écrivent différemment,
dontj'ai fuit des tableaux explicatifs afin de leur évi-

pas correctement écrits, Supposez par exemple
qu'on demande par un billet d’euvoyer de “ l’eau,”
et qu’on recevrait un vs, pour avoir écrit “ 0s” au
lieu “ d’eau.”

La meilleure preuve que l'on puisse avoir du pro-
grès des élèves dars une langue quelconque, est de
eur faire faire Panalise d’uuc phrase dans cette
laugue ; on peut bien juger de la Leauté de l’écri-
ture par inspection, mais la connaissance gramma-
ticale ne peut se prouver que par l’aualise,
On ne fait point à mes écoles d’examenpublic

préparé de longue main, de crainte que l’on ue
croie que les élèves sont plutôt doués de mémoire
que descience. On peut les examiner tous les jours,
sans préparation préalable.

Tel est le sommaire de ce que j'enseizne et la mé-
thode que j'emploie ; et quiconque voudra vérifier
ce qui en est peut venir me trouver tous les jours
deJ'année, entre deux et trois heures de l’après-
midi, (les samedis exceptés,) et je me ferai un plai-
sir de leur prouver ce que j'avauce eu les condui-
sant à mes écoles.

Tout homme impartial qui examinera cette mé-
thode avec attention, sera obligé d’avouer que c’est
Ia meilleure de toutes celles que l’on à suivies jus-
qu’àcette heure dans le pays, et quelle mérite d’être
adoptée par la législature, et ordonnée d’être suivie
et exécutée dans toutes les écoles élémentaires de
la province, puisqu'elle rencontre les moyeus les
plus simples d’euseiguement, les plus expéditifs et
les moins dispendieux,

Québec, le 21e octobre 1835,
J. F. Pernaurr, protonotaire.

Maric.
A la Rivière du Loup, le 5 du courant, par Messire

Dizelle. Curé du lieux, Clement Ingassez, Écuyer, Mar-
chand, à Demoiselle Margueritte Oucliette, tous deux du
meme lieu,

OULIERS DE CAOUTCHOUC, Tabac en
Torquette, Fromaze Américaine, Resine, Poix,

Goudron, [érébenthine, Vernis, et Cordage et Lignes de
Manille.—A vendre par

MAXHAM & BOURNE.
Québec , Nevembre, 1835

  

ter les qui proquos qui résnlteraient s’îls n’étaient |

re

LA GAZETTE DE QUEBEC.
Est publiée chaque jour, chez Neila § Cowan, impr.meure

libraires, rue de la Montagne, Québec.

Lundis, mercredis ot veniredis, en anglais, mardis, jeudis et
samedis, en (cangas,

Abonnetent pourles deux papiers 506. par an, et 9. frais de poste
Le papier frangsis ou suglais séparément, 20e. p. a., et Ge. frais

de poste

Avertissemens := Ceux envoyés avant midi le jour de !a publication
seront pulilsés seion l'ordre par écrit donné,on bien dans les deux
langues jusqu’à cnntre-ardre faute de dirertion par écrit, d saison
de 24, fd. pouce 6 lignes et au dessous, ta première insertion, et les
suivantes 744, chaque ; pour lu lignes et au-dessus de 6, 34. 4d., Ia
remicreinserting, et chaquesuivante 10d. Dans les deux langucs
e double des taux mentionnée

Agena: Montréal, MW. E. R. Fabre & Cle.; Trois Rivières M.
George Stobbs ; St. André, (Qutaquais). W. G. Blanchard ; Cap
Santé, GSW, Allsopp, écuyer; Ste. dune, P., A. Dacion écuver,

binitre, M. Vilteau ; Rivière du Loup, M, Chalou ; Nicolet, M
Cressé ; La Base, M. 1D. M 1). MeDenald; Sherbrooke, C, Whit
cher, écuyer ; Herthier, M, ‘Franchemontague ; St. Denis M.
Mignault ; St. Charles, Or. Duvert; Laprairie, M. J. Johnson ;
St. John, M. Dernarez ; Eboulemens, M, Slevin; Ste. Marie
NouveiteBeauce, M. Reny ; St. Thomas, Ve. l'asché ; Ste. Anne;
Grande Ance, M, Puize, écuer ; Riviere.Quelle, M. Jotre ;
Kamouraska, Capt Gauveeau ; Rimouski, P.Gauvrean, écr,

7° Prosquetous les maiîtresde poste dans laprovince ont conssent
rocevuir des abonnés,

  

 

ALENDRIER pour l’année Bissextile 1836,
à vendre chez NEILSON & Cowan, à l’ancienne

Imprimerie, cote de la Basse-ville; prix, par dou-
Zaine, 2s, 34.; et 3d. chacun.—10 novembre, 1835,
 
Aux Marchands, Capitaines de Vaisseaux et autres.

E soussigné dûment autorisé par Son Excel-
lence le Gouverneur-en-Chef, sous les dispo-

sitions du Statut l’rovineml de la 6 Gulls 4, chap. 1,
recevra des soutmissions jusqu’à SAMEDt MIDI le 21 Novem.
bre courant, pour le transport en Augleterre d’un nombre
de eritninels n'excédent pas treize, le contrat devant spécifice
le prix par 18 e en couts actuel.
Le contructint sera requis de donner des suretés suf-

fisantes pour le transport en Angleterre et la remise
d'iceux à telles personnes ou telles autorités et à telles
places qui pourront être légalement designées; pour la
garde. le traitement et la surveillance d'iceux, jusqu’à ce
qu'ils aient Été afosi livrés, le tout devant être exécu é con-
formément aux dispositions de l’Acte du Parlement Im-
périal, intitulé, ‘ ô1cte pour le transport des criminels de la
Grande. Bretagne,” et à tous autres réghemens, lois et règles
qui sont maintenant ou pouvent être ci-après en force, et
qui pourrout concerner les cruninels déportés de lu Grande-
bretagne.
Le payement sera lait sur un certificat authentique du

de part du vaisseau,
W. SEWE LL, Shérif,

Bureau du Shérif, 19 Nov. 1875.

VIS est par le préseut donné que cett > partie
de l’Anse de Sillery, maintenant en la posses-

sion de VU, W. V. WRIGITT, vera donnée A
A L'ENCHERL, à dater du 1 Mac 1536, JEUDE le 17
Décembre proch.an, à UNIS heure rm,
Bureau pour ln régie des Biens des Jésuites,

Quèbee, 7 Novembre 1835.

 

 

Sham . -

E soussigné offre ses remercimens aux Mes-
sieurs et Dames de Québec, et de ses environs,

pour leur encouragement autérieur, et les informe très-
respectueusemment qu’il a dernièrement regu de New-York
et de Londres, et qu’il offre à vendre :

Soulrers de caoutchoue, cannes à promenade, assortiment
de bijouterie, parfums, coutellerie, piano-fortes, instru- -
mens à cordes, violons, flutes, cigarres de la Havanne.
buîtes à toilette, pupitres à écrire, boites à ouvrage, éponge, !
allumettes magiques, p'êces d'échecs, dez, dommos, ther
momèlres, joujous, pergnes, brosses, encre à marquer, fii-
sures et perruques, porte-feuilles, h-vre-sacs et bourses,

FREDK, WYSE,
Perruquier et l’erfumeur

No. 5, tue du l’aleis, Faute-ville et
Aupied de la rue de Lamontagne, Basse-ville.

Québec, 5 vetobre 1835.
  

Aux Messieurs éloignés de Québec.
N'ETANT plus chargé de la collection des

comptes de Messrs. NEILSON & CowAN, je me
rouve en état de pouvoir me livrer librement à toutes pro-
cura.juns et agences qu’on me fera l’honneur de me confier,
et cela sous le plus court délsi possible. Je demande
seulement qu’en affranchisse les letires d’affaires qui pour-
raient m'être adressées jusqu’au Leuis où commeneznt les
agences,

Ma résidence est au quartier du Palais, rue St, Nicholas,
No. 6.

IGNACL GAGNON.
Québec. 8 août 1835.
   
LE soussigné avant agrandi et amélioré son

CHANDELIER À PATENTE ou LAMPE
A SUSPENSION, est maintenant prêt à l'offrir an
public comme un article supérieur à toutes les Lampes
maintenant en usage, Il Ose aussi le recommander comme
étant peu couteux à acheter et à entretenir et comme pou-
vant brûler de l'huile pâle de loup marin, sans fumer et
sans incommudes, CL Comte pouvant cuuser peu ou point
d’ombrage.

Ceux qui peuvent avoir besoin de cet article peuvent
s'adre:ser au magasin de Mr. IL. 3. SCO 1}, sur le marché
de lu Haute-Viile.

ENOCH ROBERTS.
St-Jean, ( B.C.)10 Octobre 1835.

VIENDRE par MAXHAM & BOURNE :(—

Peinture Sèches et delayées
Soutrre, Moutarde en boutuilles et en jarres,
Savon et Chandelles, l’apier post, pot et à cnve-

loppes,
Clous de grandeurs assorties
Poules du Canal, do, do.
Vitres et Verreries—Fuience
Vins Béndeario. Sherry et Madère,
Gun èvre en pipes et en pièces-—Lau-de-vie,
Sucre. Rum de la Jamaïque.
Cuir fort (kipp) et paux de veaux,
Fil à cordonniers, ete, etc

Québec, 19 septembre.

 

 
 

  
VENDRE,les maisou, hangard, et boulangerie
appartenants à la succession insolvable de

Terrer Craig, situés sur la rue St, Vallier, faubourg
St- ltuch, maintenant délaissée ès mains des syndies ci-après
nomtnés pour le bévélice de tousles créanciers d’icelle,

R. LATHAM,
J.C. SINTON.

Québec, rue St. Pierre, 14 octobre 1855.

TERRES A VENDRE.
VENDRE.—2,400 acres de Terre, situé dans
le Township Armagh, Comté de Bellechasse,

sur laRivière du Sud, à la distance de 40 arpens des habita-
tions de la Seigneurie de Bellechasse, Paroisse de St. Fran.
Gais, pour plus ample informationil faut s’adresser 4

E. BAIRD,
A 1a Basse- Ville de Québec.

Québec, 2e Octobre 1835.

 

 

(YRAGMENS DE MARBRE A CHEMINP’E.
Quelques ornemens de Cheminée de Marbre de

Kilkenny, d'un travail supérieur. à vendre.—S'adresser à
WILLIAM PRICE & Cie.

Québec, 20 Novembre, 1835.

PIANO FORTEAVENDIEK.
N PIANO FORTE supérieur, fabriqué par
Mortimer, Anderson & Cie, Edinburgh; avec

G oclaves l‘i® à FF avec extrémités rondes, (plate /, ver-
nissé à la française, et d'un son magnifique ; il a été reçu
par le « Prince George,”de Leith, et peut-être visité en
s'adressant à

MAXHAM & BOUNNE.
Québec, Novembre, 1835,

VENDRE une TERREsituée par la
1 rivière St. Charles, à environ deux milles

de la ville, de 70 arpens en superficie avec une maison et
grange en bon ordre.—S'adresser à En. GLACKEMEYER
Ler. Notaire, rue St, Pierre, vis-à-vis la Banque de Qué-
ec.
Québec, 19 Oct. 1835.

VENTE PAR ENCAN.
VENTE DE LIVRES.

VENTE DU SOIR.

d’er Encan sera vendue JEUDI, 26 courant, aux Cham-
bres d'Encan du soussignÉ. SANS RESFRVE.

UAE COLLECTION CONSIDERABLE be
LIVRES ET GRAVURES, dont il sera pré-

paré un Calalogue avant lejour de la vente,
La vente commencern d SEPT heures.

7 G, D. BALZARETTI.

  13 novembre, 1838.   LIVRES DE DEVOTION.
VENDREchez Nritson & Cowan,Libraires
No. 14, rue de la Montagne:

Formulaires de Prères,
l’arroissien Rotnain,
Petit Parroissien,
Office Divin
Epitres «t Evangiles
Ange Conducteur
Semuine Sainte
Miroir des Ames
Imitation de Jésus Christ
Hunres aux Demoiselles
Chemin du Crel
Visites au St. Sacrement
Vies des Snintes
Heures Itomaines
D'évotion au Sacré Cœur
Heures de Vie
Nrvuvaines et Cantiques
lensez-y-bien
Tableau de la Messe
Journée du Chrétren
Oflice de l’ Eglise
Cantiques des Missions
Cantiques de Marseiiles
Neuvaine de St, Frs, Navier
Grand Catechisme
Petit Catechisme
Instructions Chretienties.

Vesperal, Free et en feuilles,
Processional.

—AUSSI=
Livres et fournitures d'Ecole de toutes sortes.

Graduel,

BAIL,

RDONNE queles réglemens suivans, relative- |
ment à l'entretien des chemins d'hiver dans la

i Cué de Québiee, ou ls police en icetle formant partie de
l'ordonnance ou réglemens confirmés et bomologués par lg
Cour du Bane du Roi le 20 jour de Juin, 1835, soiente
force pendant lo présent hiver :=
19. Que nulle personne ne laissera aller aucun chev:

au chevaux dans aucune des rues de certe Cité, soit pou
l'exercer ou pour toute autre fin, sans qu'il } ait une per
sonne cupubie pour veiller à chaque tel cheval.
8°. Que toute personne montant cu menant attelé à

toute voiture d'hiver quelconque, un cheval ou des chevaux
sera tenue de munir chique tel chevai d'au moins deux
bonnes ciochettes ou greluts et fixés de telle manière que
le son en puisse être disunctement entendu des personnes
allant et venant, afin que par ce moyen ell:s puissent être
averties de l'approche de, et éviter tel cheval ou chevanx,
sous une pénalité de cinq chelins, avec les frais, pourla pre-
mière offense et de dix cheltns asec les frais pour chagne
autre vifense subséquente.
33. Que la neige dans les trucs sera applanic immédiate

meot après chaque bordée et sera entretenue de cette man -
tore sur toute lu largeur de chaque rue, d’une tmaison à
l'autre.
49, Qu'il ne sera pas permis que la hauteur de la neige

ainsi applante daus aucune rue en dedans des murs excède
de plus d'un pied de hauteur. le niveau général des perrons
de portes dans telles rues; et que la quantité de neige qu-
se trouvern excédertel niveau. sera enlevée par lesoccupans
des e:nplacemens respectivement.
53, Que dCans les endroi.s, où il sera nécessaire de creu

ser afin de communiquer aux portes de caves, tel creux
SLA FeCOUVErt saignetiseinent d'un panveau en madriers,
plecé de niveau avec la neige.
6°, Que daus tous les endeoits où 11 sern néce:ssire de

faire des rigoles, elles seront fantes aussi près que possible
et en nvhors des trottoirs, el n'excéderont pas un pied de
large :—Et les gluees et autres matières provenant de l'ex-
cavation des dites rigo'es, seront saus délai brisées et éten-
dues sur la sueface de ls rue, par lee propriétaires ou oceu-
p'ans respectifs. # j'urt de lu confection des dues rigeles et
des autres Ouvrages nécessaires pour mettre et tenir legrues
et places publiques dans l’état requis par les présentes et
exemples de cahots ou penses, 11 ne sera point permis d'y
bucher ni couperles glaces et nelges. pas même durant les

. dègels, à moins d’une purimissiun spéciale à cet eflet, de
l'Enspecteur des chemins.
7°. Que quiconquejettera aucune ean, cendre, cute,or-

dures ou saletés d'ancune espéce dans aucune rue, ruclle
ou autre place pubtigue dans cette cHé, on fera aveuntrou
dans la neige devant sa demeure où son bâtiment où em-
placement, pour la. réception de telle eau où de saletés
d'aucune espèce, encourra une amende de vingt chelins.
8°, Que dupuis le commencement des dégels ju- qu’à

l’entière disparition des glaces et nuiges les fumiers et or.
| dures sur la surface des rues et pluces publiques, seront mis
| en Lis et enlevés par les propriétaires ou accupans respectifs

 
etCe aussi souvent que l’Inspecteur des chemins le jugera

| nécessaire.
97, Attendu que ta pratique de glisser dans les rues de

cette cité, duraut l’ihiver, dans de petits trameaux ct avec
des patins, est trouvée dangéreuse pour les gens de pied et

june grande nuissance. Ml est en conséquence ordonné qu’à
l'avenir quiconque sera trouvé glissant où patinant dans les

| Tues, encourra une amende de cinq chelins, ou sera envoy é
| à la maison de correction pour un temps n'excédant pas
Chat jours,
| 103, Ordonné en vertu de l’acte dela 7e année de Geo.
IV, chap. 11, Section 2e. que les vidanges et netges soient
cethiver déposées aux places suivantes seulement, savoir :
sur cette partie de la grève sur la direction des rues de la
Couronne et du Prince Ldonard id une distance qui ne soit

| pas moindre que trois arpens de la ligne de haute mare,
que les vidanges et ordures soient jettées duns les parties

; Vidus des quais du marché de la rue St. Paul, et les neiges
| seulement en dehors des dits quais, y lnissant libre la pro-
| longation des rues et les parties pleines ou pontées des dits
quals, et que l'Inpecteur des chemins y fasse poser, aus.
sitôt qu'il sera nécessaire, Ces poteaux et écriteaux, pour
guider les personnes y concernées.
119. Qu'il seru du devoir de l’Enspectenr des chemins

de faire exécuter strictement les régtemens ciedessus.
129, Que l'amesde pour tonte infraction à aucun des

réglemens ci-dessus, auxquels il n’est pas annexé une
amende spécifique ; ne sera pag moins de cinq chelins, ni
plus de quarante.

 

VIS—Tous ceux à qui la succession de feu
Sieur Pinuirre BroWS, en son vivant Armu-

rier, de la cité de Quebee, doit sant pries de présenter leurs
comptes duement atlesté,—et ceux qui doivent à la «te
succession du payer sons délai au soussigué,—et les per-
sounes qui auraient mis entre les warns du dit feu Philippe
Brown dus fusils ou autres articles, pour être réparés, pour-
ront les ravoir en s'adressant à M. J Bre, ‘Thomas dit
Bigaouctte et prouvant la propriété d’iceux.

ALEX. B. SIROIS, Notaire,
Québec, 11 Novembre 1835.

[LLESPIL, FINLAY & Cie. offrent en vente:
Excellent Madère, vieux, “Leacock & Hars

ris,”
Cassonade.
Cassonade de Bengal,
Brandy Cognac.
Genièvre.

12 novembre 1835

 

ESsoussignés ont à vendre, à leurs Magasins
coins des rues St. Pierre et St, Paul, ci-devant

occupés par Wu:. Budden & Cie , les articles suivans, su-
voir:=—

Fer anglais, rond, quarré et plat, grosseurs assorties
d'er à cercles, fer du Canada, double et simple
Acter de Crowley. tempéré et fosdu
Superbes clous à cheval et à bardeaux, du Canada
Enclumes, étaux, béches, pelles et poëles
Chaînes pour radeaux de fer
Griites, poëtes du Canada, cambuses pour vaisseuux
Plomb en feuille et en barre, plomb à Urer, assorti
Poudre B, F, FLE, FI'I, et en buites
Cordage, fil de cordonniers
Vitres, huile de lin bouillie et crue
Ean-de-vie de Cognac, vin rouge d’Espagne, pipes.

AUSSI,
Chaines à patente, d’Acraman, et ancres pour vaisseaux

de 50 à G0O tonneaux
GOLDSWORTHY, TOWNSEND & Cie,

Québec, 3 mars 1835.
 

VERRE CASSE ET VIEUX FER.

OF payera deux sous par livre de Verre cassé.
Deux chelins et demie par quintal de Vieux

Fer,au Magasin de
HOLT & Cie.

Rue St. Pierre

ps à VENDRE, aux prix d’encan, sur le

19 Octobre.
  

Quai de Buteau, Cul-de-Sac:
75 caisses Myson Skin

i 20 do Youn. Ilyson Joune qualité supérieure
| 15 du Bohea

D. VASS &: Cie,
 

A VENDHIE.
200 ONNES, 15 Larriques, 20 quartauts do

ben rum de la Jamaïque, depuis 1 @ 12
ju-qu'à1 @3

10 tonnes de bon rum de Demerara
35 boucauts de cassonade de la Jamuique, 10 quars
gingembre, jus de limon en tonnes, barriques et
quaitauts

4 f'utailles de 22 gallons chaque,de Jamaïque du meil-
leur fumet €t vieux d'environ 15 ans

Vin de Madère en batriques. genièvre, maquereau.

5 tonneaux de bois amer de la Jamnïque, en grand
usage ailleurs pour braster de la bière.

DONALD FRASER,
Québec, 2 octobre 1835. lue Champlain.

VINS FRANCAIS A VENDRE.
E soussigné offre en vente :
Vingt caisses Vin Français, récemmentarrivé,
Vin d’Hermitage blanc et rouge,
Vin Côterôtie do. do.
Vin St. Perry blanc grand mousseux et non mousseux.

Le tont garanti de la première qualité qui ait jamais été
importée en ce pays.

G. D. BALZARETTI,
No. 9, rue du Paiais.

 

8 Juin 1835,

PONMES de MONTREAL à vendre par le
Soussigné :
FAMEUSES, GRISE, BOURASSSA, &c.

R. LATHAM.

  
 

VENDRE, var MESON. USFORNE & Co.
ADRIERS de pin rouge, de 24

' 10,000 pouces d'épaisseur,
, l'année dernière et maintenant au Cap Rouge,
| Québec, 16 mai 1855,

escendus
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